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La Direction Générale de l’Assistance 

Publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP) 

a annoncé au mois de mars, le projet 

de transférer ses services administratifs 

sur le site de l’Hôtel-Dieu.

Conséquence : les activités d’hospitali-

sation complète et de chirurgie

ambulatoire de l’Hôtel-Dieu seront 

transférées vers l’hôpital Cochin, qui ne 

conservera que le service d’urgence et 

l’imagerie médicale.

Cette décision prise sans concertation

a provoqué une vive inquiétude de la

part des représentants des personnels 

de l’AP-HP, car elle s’ajoute à la

volonté affi chée depuis des mois par

la Direction et le Ministère de tutelle

de supprimer massivement du per-

sonnel à l’AP-HP et de démanteler le 

service de Santé à Paris. 

Elle est quasiment la condamnation à 

mort de cet hôpital dédié aux parisiens 

des neufs premiers arrondissements

de Paris.

Le groupe Europe Ecologie - Les Verts 

au Conseil de Paris a émis le vœu que 

la la Direction générale de l’AP-HP

renonce au transfert du siège de l’AP-

HP à l’Hôtel-Dieu. 
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La Ville de Paris vient de voter le nouveau règlement des terrasses. Elles ne devront pas s’étaler au-delà du 

tiers du trottoir. Le passage piéton minimum est de 1,60 m. Les bâches sont désormais proscrites. Dans les 

aires piétonnes une zone de circulation de 4 m minimum située dans l’axe de la chaussée doit être obser-

vée. Cette disposition risque d’aggraver la situation dans une zone piétonne équipée de trottoirs où circulent 

des véhicules. Autre déception, si le chauffage au gaz est proscrit, le chauffage électrique, lui, est autorisé. 

On va faire fonctionner des centrales nucléaires pour chauffer la rue ! A force de vouloir s’affranchir des 

saisons, l’être humain perd le sens des valeurs.

Un amphithéâtre à ciel ouvert,

lieu de rencontres…

La place René Cassin représente dans 

l’un des quartiers les plus denses et 

les plus animés de Paris un lieu d’une 

valeur inestimable dans un vaste

espace lumineux. Les Parisiens et 

les visiteurs apprécient particuliè-

rement la « grosse tête », œuvre du 

sculpteur Henri Miller, maintes fois

photographiée dans la perspective 

Saint Eustache. Elle donne à cette 

place une notoriété internationale.

Sa structure toute particulière en 

forme d’agora et son appropriation

par les usagers en fait  un véritable 

« forum » du site des Halles. Au fi l 

des ans, cet espace est devenu un lieu 

de rencontres, de jeux, de spectacles 

de rue et d’animations.  

… amputé des 2/3 de sa surface

Le 6 avril 2009, par la délibération 

2009 DU 113 - SG 72-2, la Ville de

Paris a arrêté le projet d'aménage-

ment du quartier des Halles, sous

différentes réserves, dont celle-ci :

« Art. 4 - La place René Cassin est 

préservée dans son état d'esprit actuel, 

notamment sa forme générale et sa

déclivité qui évoque un amphithéâtre 

à ciel ouvert ». 

Aujourd’hui, malgré cet engage-

ment, il a été décidé de supprimer

l'hémicycle de la place Cassin et

de lui substituer un escalier avec 

quelques gradins en bordure de la 

rue Rambuteau. Une agora devenue 

peau de chagrin !

Agissons !

C’est inacceptable. Le vœu déposé 

au Conseil de Paris par Jacques

Boutault, maire du 2ème arrondisse-

ment, en 2010, n’a rien changé à la

situation. Notre place est condamnée ! 

Pierre Colboc, l'un des architectes 

du Musée d'Orsay, a pris l'initiative 

de faire une proposition pour conser-

ver véritablement la Place René

Cassin « dans son état d'esprit actuel » 

et l'intégrer au jardin des Halles. Soute-

nons cette proposition et préservons cet

espace d’échanges et de respiration !

Laurence Bonnet

Signez la pétition pour conserver

la Place Cassin dans son état

d'esprit actuel :

!'http://bit.ly/hZbYzV 
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